
	
Paris, le 28 avril 2017 

 

Mesdames et messieurs les commissaires, officiers, gardiens de la paix, adjoints de sécurité, 
personnels administratifs, scientifiques et techniques de la police nationale, 

 

A l’heure où je me présente devant les Français pour endosser les responsabilités de chef de l’Etat, 
c’est avec respect et gratitude que je m’adresse à vous pour partager mes convictions et mes projets 
pour la police nationale. 

Mes premiers mots sont de profonde reconnaissance à votre égard. Je sais combien 
votre rôle est essentiel dans la vie de la société. La protection que vous assurez à chacun d’entre nous 
est sans prix alors même que les menaces, qu’il s’agisse de la délinquance quotidienne, de la grande 
criminalité ou du terrorisme, sont omniprésentes.  

Le tragique évènement du 20 avril  a tristement confirmé qu’à tout instant, l’exercice de vos missions 
au service de la sécurité de nos concitoyens peut conduire au sacrifice ultime. Je m’incline devant les 
victimes que la haine a une nouvelle fois causées dans vos rangs et exprime ma profonde compassion 
envers leurs proches.  

Votre mobilisation au cours des derniers mois fut exemplaire que ce soit pour maintenir l’ordre 
public à l’occasion de manifestations particulièrement violentes, pour assurer la sécurité des grands 
événements internationaux, pour intervenir à la suite des attentats terroristes, pour renforcer le 
contrôle des frontières et, bien sûr, pour assurer vos missions quotidiennes de lutte contre les actes 
de délinquance et de poursuite de leurs auteurs.  

Mais je relève également, et nombre d’entre vous ont eu l’occasion de m’en faire part, que le cadre 
de travail avec lequel vous devez composer est de plus en plus problématique. J’ai pu observer l’état 
de certains de vos locaux et, souvent, le manque cruel de moyens. Par ailleurs, nombreux sont ceux 
d’entre vous qui s’interrogent sur le sens de leur mission alors que la procédure pénale est devenue 
de plus en plus complexe et la réponse pénale de moins en moins lisible. Enfin, il m’est rapporté que 
des craintes existent sur la situation même de vos retraites. 

Aussi est-ce à la hauteur des attentes de nos concitoyens, de votre engagement 
et de ces constats que je porte un projet ambitieux pour la police nationale.  

 Vous donner d’abord les moyens humains et matériels d’assurer mieux vos 
missions. Je me suis engagé à faire voter, dès le début de mon quinquennat, un effort budgétaire 
important en faveur des forces de sécurité. Ce sont 7 500 policiers et 2 500 gendarmes qui seront 
recrutés au cours des 5 prochaines années en plus du remplacement des départs à la retraite. Au 
moins deux nouvelles écoles de formation de gardiens de la paix seront ouvertes. Un accent sera 
porté sur la mise à disposition, à votre bénéfice, d’outils de travail modernes : diffusion et montée 
en puissance de Néo, développement du logiciel LRPPN 4, modernisation des moyens de 
transmission radio, dématérialisation des transmissions des procédures judiciaires et 
développement d’outils de lutte contre la cyber criminalité entre autres. Les moyens mobiles et 
l’armement feront naturellement l’objet d’un effort tout particulier. 

 Vous permettre ensuite de vous recentrer sur votre cœur de métier. Il 
convient de vous libérer plus de temps opérationnel. A cette fin, la lutte contre les tâches indues 
sera complétée par une réforme en profondeur, et à laquelle vous serez pleinement associés, de 
la procédure pénale. Celle-ci doit être considérablement allégée et simplifiée.  



 Redonner du sens et de l’efficacité aux efforts déployés par chacun d’entre 
vous en matière répressive. La connaissance des condamnations prononcées et le suivi de 
celles-ci doivent être mieux assurées. Un système général d’information, qui soit fiable et qui soit 
commun aux services d’investigations et à la justice, sera donc prioritairement mis en œuvre.  

En plus de l’allègement de la procédure pénale, je favoriserai pour nombre d’infractions 
courantes des circuits courts de sanctions par le paiement d’amendes immédiates offrant 
ainsi plus de possibilités de réponse ferme et lisible à la petite délinquance. Cela permettra 
simultanément de consacrer plus de temps à la résolution des affaires complexes. De même, je souhaite 
que les policiers de terrain soient associés à l’élaboration des sanctions et disposent d’un pouvoir de 
proposition d’injonctions d’interdiction de fréquentation de lieux à l’encontre des perturbateurs locaux 
à l’ordre et à la tranquillité publique. 

Parallèlement, je m’attacherai à ce que les décisions rendues par la justice soient 
effectivement appliquées. Ainsi, le principe devra être affirmé que toute personne condamnée 
à une peine de prison ferme inférieure ou égale à 2 ans devra être effectivement incarcérée avant que 
ne soient envisagées des mesures d’aménagement de cette peine.  

 Mieux ancrer vos interventions dans la proximité. Les circonscriptions, 
particulièrement dans les zones difficiles, doivent être remises au cœur du dispositif de sécurité 
publique quotidienne. Cela suppose qu’elles bénéficient de mesures de déconcentration et soient 
en mesure de développer avec les partenaires locaux des diagnostics et solutions plus adaptés aux 
territoires.  

 Renforcer plus encore le lien de confiance avec la population. De nombreux 
facteurs y contribueront, comme une meilleure valorisation des emplois situés dans les zones 
difficiles mais aussi une révolution culturelle profonde de la mesure de l’efficacité de vos 
interventions. La politique du chiffre telle qu’elle persiste aujourd’hui sera abandonnée car elle ne 
reflète pas réellement votre engagement ni la satisfaction des attentes de la population. 

 Renforcer les capacités de renseignement territorial et d’investigation en 
matière de lutte contre le terrorisme. Sans bouleverser les structures, et en garantissant 
aux services la stabilité indispensable à l’amélioration constante des compétences et des expertises, 
je souhaite offrir aux services de renseignement les moyens nécessaires à l’augmentation et à la 
diversification de leur recrutement ainsi qu’à l’amélioration des échanges d’information, y compris 
avec la justice.  

 Apaiser les inquiétudes quant à la situation personnelle de chacun. Je précise 
que la réforme globale des retraites que je prévois tiendra pleinement compte des difficultés de 
vos missions, qui seront reconnues demain, dans le cadre du nouveau régime, comme elles le sont 
aujourd'hui. 

 

A travers notre Histoire récente, les forces de police ont fait preuve d’un engagement exemplaire 
au service de la sécurité de nos concitoyens. C’est à cet engagement et à ce professionnalisme que je 
rends honneur. Si les Français me font confiance, je sais que je pourrai compter sur 
vous pour faire face à un défi majeur : celui de la protection des Français.  

 

 

 

Emmanuel Macron 


